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AMENDEMENT

DEPOSE EN COMMISSION SPECIALE

(1) Voir Doc. no 6 (SE 2004) no 1.



6-2 (S.E. 2004) (2)

Amendement

Dans la première phrase de l’article proposé,
ajouter entre les mots «à défaut,» et les mots « le
membre», les mots suivants : «un vice-président
du Parlement sortant, dans l’ordre de préséance
ou, à défaut,».

J.-Fr. ISTASSE.
A.-M. CORBISIER-HAGON.
Fr. BERTIEAUX.
M. CHERON.

63870-G04685-Guyot.


